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COUIJDe l'ont suggéré dans leur lettre du 13 mars 2008 les deux directeurs généraux, la
mise en place d'un suivi permanent sous leur autorité serait de nature à poursuivre utilement la
coopération qui a été lancée dans le cadre du rapport conjoint.

Paris, le 28 mai 2008

L'inspecteur général des Finances,

Eric GISSLER Pierre SÉGUIN
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Paris. le 2 8 AVR ?lY'.J8
Réf: CAB/AJ/APnOS7

Monsieur l'Inspecteur génénù.
Monsieur le Contrôleur 'général,

Devant les policiers et les-gœdan:ii.. rassëinblëes le 29 novèIIlbre à la Défense, le
Président de la RépûbTIque a demandé la mise en œuvre "d'une parite globale"
entre les personnels des deux forces de sécurité.

Cel objectif a conduit à un travail d'analyse et de propositions assurt:, sous la
rcsponsabilitt: conjointe des ministres de l'Interieur et de la Défense, par les
directeurs généraux de la police ct de la gendarmerie nationale. ainsi que les
directions financières et de ressources humaines des deux ministères. Le rapport
issu de ce travuil vient de nous êlre remis.

Afin de permettre une mise en œuvre aussi tnmsparente et objective que possible.
nous avons décidé de faire appel à deux personnalités extérieures.

ous vous remercions d'avoir accepté cette mission pour laquelle nous vous
demandons d'apprécier la pertinence des propositions formulées par les directeurs
généraux dela police et de la gendarnterie JUllÎonale au regard de l'objectif fUté par
le Présidcot de la République.

n vou.~ appartiendra également de préciser les modalités que vous considère"
appropriées pour l'application de ces propositions.

Votre travail gagnera à être conduit en étroite liaison avec les services concernés
de 110S ministères et toutes les parties intéressées pat cc dossier comme, par
exemple, le Haut comitépour la condition militaire.

Monsieur Eric G1SSLER
Inspecteur général des Finances

Monsieur Pierre SÉGUIN
Contrôleur général des Années

.. ./...

ADRESSE l'OSTALE : PlACE~AlJ 75S00 PAAlS CEDEX 08 - STANOAAO Ot 4927 •• 27 - 01 '0 076060
AlllU5Sl' lN11'RNET : wwwJnœri.....\JOlN.tr
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Compte tCllU du d~lai fixé par le Chef de l'Etat, nous vous remercions de nous
transmettre vos conclusions à la mi-mai.

Nous vous prions de aoire, Monsieur l'Inspecteur général, Monsictlr le Contrôleur
géoéta1. à l'assurance de notre oonsidé:rationdis~

èlc ALUOTl'''''''-l\JL1O Hervé MORIN EricWOERTII
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Cabinet du ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des colledivités territoriales
Michel Delpuech, directeur du cabinet
Alexandre Jevakhoff, directeur-adjoint du cabinet

Cabinet du ministre de 13 défense
André Viau, directeur du cabinet civil et militaire
Jean-Paul Bodin, directeur-adjoint du cabinet
Jacques Feytis, conseiller social

Cabinet du ministre du budget, des comptes publics et de la fouctiou publique
Florence Gourgeon, conseiller technique
Stéphane Bonnet, conseiller technique

Direction générale de la police nationale
Frédéric Pêchenard, directeur général
Jolli Fily, directeur de l'administration de la police nationale
Philip Alloncle, sous-directeur des ressources humaines
Thibaut Sartre, adjoint au sous-directeur de l'administration générale et des finances
Marc Del Grande, précédemment chefdu bureau des officiers
Philippe GicqueJ, chefdu bureau des gradés et gardiens de la paix
Jean-François Berthier, chargé de mission

Directiou de l'évaluation, de la performance, des affaires finaucières et immobilières - ministère
de l'intérieur
Bertrand MUnch, directeur

Direction générale de la gendarmerie nationale
Général Guy Parayre, directeur général
Général Roland Gilles, major général
Général Bernard Mottier, chef du service des ressources humaines
Colonel Philippe Mazy, chargé de missions

Direction des ressources humaiues-ministère de la défense
Jacques Roudière, directeur

Haut comité d'évaluation de la condition militaire
Patrick Larhant, secrétaire général

Direction du budget
Eric Quérénet de Bréville, sous-directeur
Renaud Gillet, chef de bureau
Jérôme Booherbe, adjoint au chef de bureau

Direction générale de l'administration et de la fonction publique
Myriam Bernard, sous-directeur
VéroDique Gronner, chef de bureau
Renaud Hoffmann, chargé d'études

Bernard Pécheur, membre de la commission sur le livre blanc Défense, président du sous-groupe
ressources humaines

François Mongin, chef de la mission d'audit RGPP «sécurité intérieure»
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LA PARITÉ PN-G ACfUELLE

VUE PAR LE BCECM, LA RGPP ET LE RAPPORl'-PN-GN :

COMPATIBn..lTÉ

Le premier rapport annuel du Haut comité d'évaluation de la condition militaire
(HCECM), daté du let février 2007, a mené une étude sur la rémunération en 2004 des militaires
comparée dans son évolution historique à celle de la fonction publique civile et accessoirement à
celles du secteur privé ou des militaires à l'étranger. Cette étude conclut à un décrochage de la
rémunération des militaires par rapport à celle de corps de la police nationale' : de là est née l'idée
qu'il serait juste de procéder à un rattrapage, qui est d'ailleurs en cours dans le cadre de la réforme des
statuts particuliers des militaires. Le rapport de l'équipe d'audit « sécurité intérieure », dans le cadre
de la révision générale des politiques publiques (RGPP), finalisé en février 2008, s'est pour sa part
livré dans son annexe 1.2 au calcul de la rémunération au sens large de l'heure travaillée dans la police
et la gendarmerie en 2007: il aboutit à une parité de fait, au niveau d'environ 23 € (hors CAS
pensions) en moyenne. Le rapport commun de la DGPN et de la DOON (que l'on nommera « rapport
parité »), rendu en mars 2008, a procédé à des calculs détaillés grade par grade pour 2007 ; il conclut à
l'absence de déséquilibre majeur entre police et gendarmerie, les militaires de la gendarmerie étant un
peu mieux rémunérés (notamment en province), mais les policiers progressant plus rapidement dans la
carrière, ce qui tendrait à conforter J'analyse globale de la RGPP.

La présente fiche tente d'expliquer cette divergence apparente entre l'analyse du HCECM
et celles de la RGPP et du rapport parité. Elle conclut à l'absence d'incohérence, la divergence
apparente étant le fait d'approches différentes.

1. Les hynolhèses de travail du BCECM

Que disent le rapport el ses annexes ?

le classement des militaires s'est détérioré par rapport à celui d'autres corps de la police (mais est
stable par rapport à la fonction publique en général) ;

le déroulement des carrières militaires (plutôt plus rapide que celui des fonctionnaires) est plus
lent que celui des policiers (de la même catégorie de l'INSEE) ;

l'évolution des salaires des sous-officiers (depuis 1990) a été plus rapide que celle de la fonction
publique en général, à l'exception du corps de commandement de la police.

Où les corps de police apparaissent-ils dans les comparaisons du rapport du HCECM?
On en relève la présence :

dans l'annexe 10 sur l'évolution du classement indiciaire depuis 1948; il s'agit de pren.dre les
équilibres de 1948 entre un certain nombre de grades militaires et des grades de la fonction
publique civile (corps de police mais aussi corps administratifs, techniques, d'enseignants) el de
vérifier si cette équivalence est encore vérifiée en 2006 ;

1 p. S3 :« le classement indiciM relatifdes militai= a en reVBllche tvolut dans les cas suivants: (...).
• pour "ensemble des militai= par rappon aux corps des services actifs de la police nationale et de ('admÎlÛSlrBtion
péniteDtiaire ». aff1f1Il&tÎOD reprise. en conclusion p. 79.
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dans l'annexe 12 sur l'évolution indiciaire au cours de la carrière (graphique 1 comparaison
officier-commissaire, graphique 7 sous-officier-CEA-CC, graphique 15 militaire du rang-gardien
de la paix). On compare d'un côté l'évolution de carrières différenciées pour les militaires
(carrières rapide, moyenne et lente) et de l'autre une évolution moyenne. Par ailleurs la carrière
de sous-officier est comparée à la fois à celle du CEA de la police mais aussi avec celle du CC ;

dans l'annexe 15 sur l'évolution des primes entre 1990 et 2004 (graphique 2 comparaison sous­
officiers-CC) ;

dans l'annexe 16 sur l'évolution des salaires moyens entre 1990 et 2004 (en statique 2004
tableau 2 sous-officiers-CC et tableau 3 MDR-CEA; en dynamique graphique 5 sous-officiers­
CC);

dans l'annexe 19 sur le salaire de premier emploi (tableau 1 lieutenant de GN-commissaire,
tableau 2 gendarme-lieutenant de police).

Deux hypothèses sont fondamentales:

le HCECM s'intéresse aux militaires dans leur ensemble, les gendarmes n'étant pas identifiés au
sein des militaires sauf dans des cas exceptionnels (par ex. annexe 19, pour donner des exemples
de rémunération de début de carrière) ; les conclusions tirées de l'étude sont donc relatives non à
telle ou telle catégorie de militaires, mais à l'ensemble des militaires; or il existe une forte
variabilité des soldes selon la spécialité ou la qualification;

le HCECM a travaillé sur le fondement des statistiques fournies par l'INSEE, dont il demande
d'ailleurs pour l'avenir un plus grand détail et des compléments. À cet égard :

1. Les dernières données disponibles étaient à l'époque de l'étude celles de 2004, année
précédant la mise en oeuvre du PAGRE dont eUes n'ont bien sûr pas pu mesurer les
effets.

2. Surtout la structuration par catégorie socio-professionnelle retenue par l'INSEE ne
distingue pas les militaires par armées, mais seulement par groupes de grades. En ce qui
concerne la police nationale, elle la distingue en revancbe en partie des autres corps de la
fonction publique, mais:

o dans la catégorie des cadres et professions intellectuelles supérieures, si
les officiers militaires sont distingués, les commissaires de police ne le
sont pas ;

o dans les professions intennédiaires, on trouve identifiés en tant que tels
les sous-officiers militaires et les professions intennédiaires de la police
(et des prisons), ce qui revient à placer Sur le même niveau sous­
officiers et officiers de police;

o le personnel de la police (et des prisons) est classé parmi les employés et
ouvriers, avec les militaires du rang (n'existant pas en tant que tels dans
la gendarmerie).

On comprend bien que ces choix sont l'héritage d'une sociologie de la fooction publique
foodée dans l'après-guerre, mais qu'ils soot remis en question par les évolutions statutaires de la
police depuis une vingtaine d'années. La comparaison se fait donc à partir du bas de chaque
hiérarchie: le militaire du rang est comparé au gardien de la paix et en cascade le sous-officier à
j'officier de police.
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EnflO, dans les annexes, il est évidemment réducteur de comparer une évolution indiciaire
couvrant de 1948 à 2006, soit près de soixante ans, en ignorant toutes les réformes qui ODt pu
intervenir tant dans la fonction militaire que dans la fonction publique civile (pour sortir de la police,
les professeurs des écoles sont considérés comme les simples successeurs sans solution de continuité
des instituteurs).

Les conclusions du HCECM sont cohérentes avec ses hypothèses de travail qui soot
largement datées.

On peut par ailleurs noter que ce même rapport, si l'on compare les salaires mensuels
moyens 2004 qui y figurent. montre que les sous-officiers supérieurs sont à peine en dessous des
officiers de police et nettement au-dessus des brigadierslbrigadiers-majors.

2. Les hypothèses de travail de la RGPP

La question de la comparaison des rémunérations respectives de la police et de la
gendarmerie était accessoire dans les choix d'analyse du groupe d'audit. L'étude sommaire menée
visait à dégrossir le problème dans la perspective d'une analyse plus fme à mener dans un cadre ad
hoc ultérieurement, qui est justement l'objet du rapport parité. Le rapport du groupe souligne le
caraetère vain d'une comparaison analytique des performances compte tenu des différences de statuts
et d'emplois, il se contente de souligner la plus grande disponibilité des gendarmes (compeosée par
certains avantages) et la plus grande pénibilité pour une partie des policiers.

Le calcul de la « rémunération» de l'heure travaillée, visant à une comparaison macro­
économique sommaire, repose sur les hypothèses suivantes:

évaluation du potentiel opérationnel en heures travaillées par extrapolation sur l'ensemble du
personnel des deux forces (incluant les soutiens intégrés) à partir de BB 2000 pour la gendarmerie
(rendant compte selon le rapport de l'emploi de plus de 80% des effectifs) et de MCI pour la
police (ne rendant compte que de la moitié des effectifs et avec une marge reconnue d'incertitude)
Les données globales BB 2000 et MCI ont été communiquées par les directions générales, elles
sont retranscrites sans précisions méthodologiques dans le rapport au delà du fait qu'il s'agit
d'heures réputées effectivement travaillées (c'est-à-dire congés, absences, astreintes et quartiers
libres exclus).Le nombre d'heures travaillées annuelles est ainsi calculé pour 1389 dans la police
et pour 1.677 dans la gendarmerie, à partir des masses globales d'heures communiquées
rapportées aux effectifs concernés;

calcul du coût budgétaire à partir de la LFI 2007, en incluant le 1'2 (rémunérations et charges
sociales, hors cotisations et contributions sociales) plus les prestations et allocations sociales, les
frais annexes hors frais de déplacement (mais avec compensatrice SNCF pour les gendarmes et
avec changement de résidence pour les deux forces - même si la mobilité peut être plus une
contrainte de carrière), l'action sociale, ainsi que l'effort de logement (donc avec une valorisation
du logement NAS pour les gendarmes') ; une annexe du rapport RGPP donne le détail du coût
global comptabilisé.

Le rapport insiste sur les limites de la démarche, qui est une approche macro-économique
sommaire et aboutit aux 23 € de l'heure de part et d'autre. Il appelle à un travail fm de comparaison à
grade comparable au sein de deux forces, travail réalisé par le rapport parité.

, Elle a lilit l'objet d'W1e extrapolation pour tenir compte pour tenir compte du patC domaoiaJ (le dl!lail a élt foumi en
nnnexe).
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3. Les hyPothèses de travail du rapport parité

La partie 1 du rapport traite dans sa partie B du temps de travail dans les deux forces. Au­
delà la complexité et la diversité des régimes entre les deux forces et au sein de chaque force, le
tableau nO 8 du rapport de synthèse présente une vision synoptique résumée des situations pour le CEA
dans la police et pour les unités de contact dans la gendarmerie, en données 2007 tirées des dispositifs
de mesure du temps {( réel» de travail, hors maladie notamment pour la police. Le rapport souligne la
relativité de la mesure, qui repose sur la diligence de saisie à la base et qui dans la police n'est qu'en
partie informatisée. Elle aboutit pour la police à une fourcbette allant de 1.435 h annuelles pour la
sécurité générale en régime cyclique de nuit à 1.763 h dans les forces mobiles (régime mixte); pour la
gendarmerie allant de 1.796 h en sécurité générale à 1.952 h dans les forces mobiles. Soit une
moyenne non pondérée de 1.599 h pour la police et de 1.874 h pour la gendarmerie, à rapprocher
respectivement des 1.389 h (+15%) et 1.677 h (+12%) ayant été utilisés par l'étude RGPP: ces écarts
sont importants en valeur absolue, mais l'écart des écarts n'est pas significatif compte tenu de
l'incertitude de calcul.

Le problème de la divergence Sur les heures travaillées entre RGPP et rapport parité se
résout ainsi. Cet écart, étant du même ordre de part ct d'autre (+12115%), modifierait le coOt horaire
calculé par la RGPP mais pas l'êquiv~lence (à quelques pour-cent près non significatifS compte tenu
des incertitudes de calëul). Sur le fond, la divergence s'explique de la manière suivante, selon les
éléments fournis par les deux DG :

pour la gendarmerie, la masse de 139 Mh tirée par la RGPP de BB 200a (et de SEDNA)
s'applique en fait aux seuls effectifs en unité, à l'exclusion par exemple des groupements; il ya
donc différence sur le dénominateur de la RGPP, de plus de 10%;

pour la police, la source statistique n'est pas la même dans les deux calculs (MCI pour la RGPP,
Gcopol pour le rapport parité); MCI est un outil de gestion locale de l'activité, qui est
prévisionnel et théorique essentiellement; Geopol est un outil de suivi individuel d'activité, donc
nOrnlalement plus proche de la réalité.

4. Conclusions

La conclusion identique d'une parité globale existant dès maintenant entre les deux
forces, formulée iant par la RGPP que par le rapport parité, ne doit pas masquer que l'appréciation est
portée selon des points de vue différents: la RGPP est dans l'ordre du coût budgétaire de l'heure
travaillée (plutôt que de l'ordre de la rémunération), alors que le rapport parité tire sa conclusion de la
pondération d'une pluralité de facteurs non ramenée à un indicateur synthétique de nature monétaire.

L'étude du HCECM de son côté n'est pas contradictoire avec la conclusion de parité des
deux autres approches: elle est essentiellement rétrospective, en cc qu'elle compare les évolutions
respectives de la situation des policiers et des militaires (dans leur ensemble) au cours des 15 ou
20 dernières années, alors que les deux autres études portent sur le moment présent; elle ne dit rien
d'autre que ceci, à savoir que les mesures prises en faveur du corps de commandement de la police
depuis une vingtaine d'année n'ont pas eu leur équivalent dans la gendarmerie.

Mais, si comme la RGPP ou le rapport parité (pour la part qui nous intéresse ici) on
regarde le moment présent et si l'on compare les grades comparables, non des catégories INSEE
obsolètes, il y a bien parité. C'est une lectu.re fautive du rapport HCECM qui a pu laisser penser à la
nécessité d'un rattrapage massif en faveur spécifiquement de la gendarmerie du fait de ce qui vient.
d'être résumé. Cette faute de lecture n'invalide pas pour autant la nécessité de repyramidages ou de
revalorisations ciblés concernant la fonction militaire dans son ensemble.


